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ARRANGEMENT LOCAL
COMMISSION SCOLAIRE DES MILLE-ILES

et
LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTiEN EN ÉDUCATION

Dans le cadre des dispositions du paragraphe G de la clause 5-1.01 etde l’article 11-3.00 de entente Sles parties à la présente conviennent de ce qui suit

La personne saLariée régulière etla personne salariée visée par la clause 2-1.01 B) b) en service actif or,droit à un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables de congés spéciaux, sans perte de traitement, pc
couvnr fensernble des événements suivants et qui oblige cette personne salariée à s’absenter de s<travail:

Événements de force majure

1.1 désastre, feu, inondation:
1.2 tout autre événement de force majeure jugé valable par le Directeur du service

ressources humaines.

Autres motifs

2.1 hospitalisation (admission, séjour, sorbe) pour maladie ou accident de sa mère, de
son père, de sa conjointe,>2> de son conjoint>2> ou de son enfant à charge>;

2.2 maladie ou accident de son enfant à chargetm;

2.3 visite chez une professionnelle ou un professionnel de la santé pour son enfant à
charge,tm une_demi-iournée (0.5 le jour du rendez-vous:

2.4 accompagner sa mère, son père, sa conjointe12> ou son conjoint2> chez un médecin,
une demi-journée (0.5), le jour du rendez-vous;

2.5 divorce ou séparation: le jour de l’audience (maximum deux (2) jours);

2.6 comparution en cour dans une cause oii la personne salariée est impliquée: Le
jour de la comparution:

2.7 vol ou accident d’automobile dont est victime la personne salariée: une demi-
journée (0,5), le jour ou le lendemain de ‘évènement

2.8 vandalisme ou vol avec effraction au domicile de la personne salariée: ine demi-
journée (0.5), le jour ou le lendemain de l’événement

2.9 présence dans un centre d’immigration en vue d’acquérir la citoyenneté canadienne:
le jour de l’assermentation.

Dans tous les cas, la personne salariée doit fournir la preuve justifiant une telle absence. Pour le
paragraphe 2.2, à défaut de fournir un certificat médical, une déclaration assermentée est acceptée.

> Une visite à l’urgence de l’hôpital ne constitue pas une hospitalisation au sens de cet article.,2> Conjointe ou conjoint: au sens de la clause 5-3.02.
Enfant à charge: au sens de la clause 5-3.02.



La présente entente entre en vigueur à La date de sa signature par les deux (2) parties, sans effet
annule toute entente antérieure portant sur le mérne sujet et se termine conformément aux disposi
l’article 1 1-3.00.

EN FOI DE QUOI les parties à la présente ont signé à Lavai, ce 3Ô jour du mois de

______

de l’an mii neuf cent quatre-vingt-dix-sept

POUR LA PARTiE PATRÔNALE
LA COMMISSION SCOLAIRE DES
MILLE-ÎLES

eéveau, dir. générale

ené Simorieau, directeur
Service des ress. humain

dre, coordonnateur
Service des ress. humaines

POUR LA PARTiE SYNDICALE
LE SYNDICAT DU PERSONNEL
DE SOUTiEN EN ÈDUCATION

Carde Papineau,’vice-présidente

Benoite Bussiéres

C &.
Moniqud’Trembiay

/Sye Legault

&L’ 44LL11



ARRANGEMENT LOCAL

PERFECTIONNEMENT
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et
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PERFECTIONNEMENT

La Commission scolaire et le Syndicat reconnaissent l’importance d’assurer le perfectionnement df
personnel salarié.

Le perfectionnement est du ressort de la Commission et les programmes de perfectionnement sor
par la Commission en fonction de ses besoins et de ceux de son personnel salarié.

La Commission élabore sa politique et ses programmes de perfectionnement en consultation avec
de perfectionnement la Commission s’enquiert auprès du comité des besoins de perfectionnemer
personnel salarié et le comité collabore à ‘élaboration de ces programmes.

Le personnel salarié qui, à la demande de la Commission scoLaire, participe à des activités de
perfectionnement durant ses heures régulières de travail, est réputé être au travail durant cette pé:

DÉFINITIONS

PERFECTiONNEMENT

Le perfectionnement organisationnel, s’entendant des activités de perfectionnement exigées par I
commission, destinées à augmenter les connaissances, à développer ou acquérir des habilités ou
techniques, à modifier les habitudes de travail d’une personne salariée, et conduisant à ‘améliorat
qualité de ‘administration à La commission;

Le perfectionnement fonctionnel, s’entendant des activités de perfectionnement destinées à augm
connaissances, à développer ou acquérir des habiletés ou techniques, à modifier les habitudes d
d’une personne salariée, et conduisant à l’amélioration de son rendement dans ‘accomplissemens
fonctions ou la préparant à des fonctions qu’elle pourrait être appelé à accomplir à la commission:

Le perfectionnement personnel, s’entendant des cours ou études dispensés dans une institution d
reconnue par le Ministère, à l’exception des cours d’éducation populaire.

Lorsque la Commission demande à une personne salariée de participer à des activités de perfecti
elle doit rembourser les frais selon les normes qu’elle établit, sur présentation d’une attestation à I’
a participé aux activités. Dans le cas où la personne salariée reçoit, à cet effet, une allocation ou t
somme d’argent d’une autre source, elle doit remettre à la Commission tout montant ainsi reçu.

Lorsque, suite à une demande d’une personne salariée, la Commission l’autorise à participer à de
de perfectionnement, elle peut rembourser les frais sur présentation d’une attestation â l’effet qu’e
participé. Dans le cas où la personne salariée reçoit, â cet effet, une allocation ou toute autre sorr
d’argent d’une autre source, elle doit remettre à la Commission tout montant ainsi reçu.



MANDAT Dl.) COMITÉ DE PERFECTiONNEMENT

Les fonctions du comité de perfectionnement sont

A) de collaborer â la mise en oeuvre des programmes de perfectionnement

B) de collaborer à la planification des activités de perfectionnement

C) d’étudier les demandes de perfectionnement présentées par les personnes salané€
exigées par la Commission;

D) de faire toutes recommandations jugées opportunes à la Commission, notamment en ce qi
concerne la répartition et l’utilisation du budget de perfectionnement

BUDGET DE PERFECTIONNEMENT

La Commission consacre, pour chaque année financière de la convention un montant égal à quarante-c
(45,00 5) par personne salariée régulière occupant un poste â temps complet ou l’équivalent, selon le
nombre établi au début de chaque année scolaire.

Les montants non utilisés ou non engagés durant une année scolaire sont ajoutés à ceux prévus pour
l’année scolaire suivante.

La Commission décide de l’utilisation de ces sommes, après consultation du comité de perfeonnemen

Les demandes de projets de cours offerts par des institutions privées ne seront acceptées que si ces cc
ne se donnent pas dans le réseau public d’éducation.

Les sommes allouées au budget servent

à la demande de la Commission scolaire ou des personnes salariées

- mise à jour individuelle ou de groupe
- ètudes
• stages

- à la demande de la Commission scolaire

- participation à des congrès
- participation à des séminaires
- participation à des colloques

- à défrayer les coûts de suppléance inhérents au perfectionnement

Les cours dispensés par la Commission, à l’exception des cours d’éducation populaire, sont gratuits pou
personnes salariées qui désirent les suivre et ce, aux conditions suivantes:

a) que ces cours procurent celles qui les suivent une possibilité de perfectionnement
professionnel ou une augmentation de leurs qualifications académiques;

b) que les inscriptions venant du grand public aient priorité;

c) ue cet avantage n’oblige pas la Commission à organiser des cours:

d) que ces cours soient suivis en dehors des heures de travail de la personne salariée.



PROCÉDURES POUR LES DEMANDES DE REMBOURSEMENT

Tous les frais encourus pour le perfectionnement durant ta pénode allant du 1juilIetau 30juin doi
presentés au Comite avant le 15juin.

Les frais de perfectionnement sont remboursés sur présentation des pièces justificatives et du rele
notes aestant de la réussite du (des) cours. Ces remboursements sont effectués à 100 % ou seic,
pourcentage établi, au prorata des sommes disponibles.

FRAIS REMBOURSABLES

I. Au moyen d’un chèque-salaire:
a) frais d’animation de groupe;
b) frais d’inscription à des cours et les frais de scolarité.

2. Au moyen d’un chèque autre que te chèque-salaire:
a) - frais d’inscription à des congrès;

- frais d’inscription à des séminaires;
- frais d’inscription à des colloques;
- frais d’inscription à des stages.

b) - frais de tiansport, selon la procédure de remboursement des dépenses en vi
ta Commission:

- frais de stationnement - coût réel;
- frais de séjour - chambre simple - maximum 85,00 5 par jour
- frais de repas - petit déjeuner 7,00 5 par jour

déjeuner 14,00 S par jour
dîner 20,00 $ par jour

c) matériel périssable acheté spécifiquement pour rèaliser une session détude C
d’animation - coût réel.

LIBÉRATiON

Les demandes de libération pour fins de perfectionnement devront préalablement être soumises à
supérieure ou supérieur immédiat pour approbation.



La présente entente prend effet à la date de sa signature par les deux (2) partes, sans effet rétroacdf, artoute entente antérieure pornt sur le même sujet et se termine conformément aux disposrtons de lartic11 3.OO.

EN FOI DE QUOI, les partes à la présente ont signé à Lavai, ce

__________

jour du mois de

________________

de lan mii neuf cent quatre-vrngt-dix-sept

POUR LA PARTiE SYNDICALE:
LE SYNDICAT DU PERSONNEL
DE SOUTiEN EN ÈDUCATION

__________

,Jj
Reid, président

___________

twj’ Da4iL)
Carole Papineau/vice-présidente

/L .L
- Benoite Bussières

POUR LA PARTIE PATRONALE:
LA COMMISSION SCOLAIRE DES
MILLE-ILES

Ly’h Deschamps, préside

tJnerveau, dir. générale

René Simeau, directeur
humeine

Mi?ï Let&rdf, coordonnateur
Service des ress. humaines



ENTENTE
entre

DUNE PART: LA COMMISSION SCOLAIRE DES MILLE-TLES
et

D’AUTRE PART: LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN EN ÉDUCATiON

OBJET: Congés pour affaires personnelles

Dans le cadre des dispositions de la clause 2-2.03 et de l’article 5-3.00, les parties à la présente cc
de ce qui suit

Toute personne salariée ayant droit aux dispositions des clauses 5-3.40 et 5-3.42 peut utiliser
subordonnêment aux dispositions qui suivent jusqu’à:

- trois (3) jours par année scolaire pour affaires personnelles moyennant un préavis à I:
direction de son unité administrative.

Les jours ainsi utilisés sont déduis du crédit des journées monnayables obtenus par l’application d
5-3.40 et 5-3.42 et coivent être pris par demi-journée ou journée complète.

La présente entente prend effet à la date de sa signature par les deux (2) parties, sans effet rétroac
toute entente antérieure portant sur le même sujet

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont signé à Lavai, ce

________________jour

du mois o

________________________

de l’an mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept.

POUR LA PARTIE PATRONALE: POUR LA PARTIE SYNDICALE:
LA COMMISSION SCOLAIRE DES LE SYNDICAT DU PERSONNEL
MILLE-TLES DE SOUTIEN EN ÉDUCATION

LyDeschamps, présidnt—” an Réa, président

ocelyne Lfveau, di . generale Carole Papineau, vice-présidente

/j,\ kj,q ø- L-I

René Simo?eau, directeur ‘Benoite Bussière’
Service des ress. humaines

Mic te , coordonnateur Moni ‘rr blay
Service des ress. humaines

4yiv Legautt



ENTENTE
ent-e

D’UNE PART: LA COMMISSION SCOLAIRE DES MILLE-ÎLES
et

D’AUTRE PART: LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN EN ÉDUCATiON

OBJET Journées monnayables utilisées en vacances

ATTENDU les dispositions de l’article S-3.00 et plus particulièrement des clauses 5-3.40 et 5-3.42concernant la « monnayabilité des jours de congés de maladie;
ATTENDU les dispositions de la clause 2-2.03 concernant les ententes individuelles;
Les partes à la présente conviennent de ce qui suit
Les personnes salariées éligibles peuvent, au 30juin de chaque année, sur demande écrite produiteannuellement et acheminée au Service des ressources humaines dans les délais prescrit, décider de n€pas monnayer le solde ou une parte du solde de leurs journées de maladie monnayables accordées envertu des dispositions des clauses 5-3.40 et 5-3.42.
La personne salariée ayant fait ce choix, ajoute ce solde ou une parte de ce solde au 30juin de ses sepjours à ses journées de vacances annuelles.
La prise de journées de vacances additionnelles utilisées dans ce contexte doit recevoir l’approbation dedirection de son unité administi-ative.

EN FOI D QUOI, les partes à la présente ont signé à LavaI, ce U jour du mois de

___________________________

de l’an mil neuf cent quatie-vingt-dix-sept

POUR LA PARTIE PATRONALE: POUR LA PARTIE SYNDICALELA COMMISSION SCOLAIRE DES LE SYNDICAT DU PERSONNELMILLE-ÎLES DE SOUTIEN EN ÉDUCATION

Ly Deschamps, président1’ ,,/atan Reid, président

______________

4-L)
e4yne 94rveau, dir. générale Cary Papineau,vice-présidente

/L4LWJené Simo eau, directeur Benoite Bussieres
Service des ress. humaines

________________

,. (
coordonnateur Monique Trmblay

Service des ress. humaines



ENTENTE
entre

LA, COMMISSION SCOLAIRE DES MILLE-ÎLES
et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN EN ÉDUCATION

OBJET: Versement de la paie

ATTENDU les dispositions des articles 5-6.00 et 6-11.00 de l’entente S-3 et plus
particulièrement de la clause 5-6.08;

ATTENDU les dispositions de la dause 2-2.03 de l’entente S-3;

Les parties â la présente conviennent de ce qui suit:

Les personnes satanées le désirant peuvent recevoir le versement de leur paie
normalement, soft â tous les deux (2) jeudis, durant leur pénode de vacances d’été et c
malgré les dispositions de la clause 5-6.08 de l’entente S-3.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont signé à Lavai, ce c30 jour du mois
de de l’an mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept.

POUR LA COMMISSION SCO
LAIRE DES MILLE-ÎLES

Lyn Deschamps, présiden

9tyne Dçveau, dir. générale

René Simo au, directeur
Service des ressources aines

j—Miche endre, coordonnateur
Service des ressources humaines

POUR LE SYNDICAT DU PERSONNEL
DE SOUTIEN EN DUCAT1QN

,,y’Gétan Reid, résident

ÛLLI’J) 1-’
Mme Carole Papinead, vice-présidente

Lt:. LJJ
Benoite Bussières”

fA
L LL y2Z-7t

Monique ‘tremblay



entre
LA COMMiSSION SCOLAIRE DES MILLE-ÎLES

et
LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN EN ÉDUCATION

ATTENDU les dispositions de l’article 10—2.00 et plus paniculièrement de la clause 10—
2.03 qui ne prévoient pas que les surveillantc/surveillants d’élèves ont droit aux dispositions del’article 5—9.00:

ATTENDU les dispositions de l’article 10-3.00 et plus particulièrement de la clause 10—
3.03 qui ne prévoient pas que les responsables et les préposéestptéposés oeuvrant dans uti servicede garde ont droit aux dispositions de l’article 5—9.00 sauf pour le congé pour études:

ATTENDU que les dispositions de la clause 2—103 qui prévoient que toute ententepostérieure à la date de signature de la convention coneernant des conditions de travail différentesdoit recevoir l’approbation, par écrit, du syndicat.

Les parties à la présente conviennent de ce qui suit:

Les pcrscs salariées dont les conditions de travail sont régies par les articles 10-2,00
et 10—3.00 dc l’entente S—3 pourront bénéficier de la possibilité d’obtenir un congé sans traitement
selon les dispositions suivantes:

A) La Commission accorde à ces pcisoiules salariées un congé sans traitement à temps
plein, pour un motif qu’elle juge valable, pour une durée n’excédant pas deux (2)
semaines consécutives ou non, par aruiée scolaire. Si cette période de deux (2)
semaines n’est pas consécutive, elle doit aire prise, par bloc. dau moins une (1)
semaine.

B) Cette période de deux (2) semaines est accordé, le cas échéant. en plus des périodes
de congé annuel prévues aux articles 68 et 69 de la loi sw’ les normes du travail.

C) Durant le congé sans traitement la période de durée d’emploi de ces personnes
salariées n’est pas interrompue.

D) À son retour, la personne salariée réintèpre l’emploi quelle détenait à son départ.
sous réserve des dispositions des articles 10-2.00 ou 10—3.00 de l’entente S—3.

E) La personne salariée qui utilise son congé pour d’autres motifs que ceux pour
lesquels elle l’a obtenu est considérée comme ayant démissionné, à compter du début
de son congé.

Le tout est fait en vertu des dispositions de l’entente S—3 et plus particulièrement de la
clause 2—2.03.

EN FOI DE QUOI. les parties ont signé à LavaI, ce .5
jour du mois de h,Â’f,e/c-) de l’an mil neuf cent quatre-vingt--quatorze.

POUR LA COMMISSION SCO- POUR LE SYNDICAT DU PERSONNELLAIRE DES MILLE-ÎLES DE SOUTIEN EN ÉDUCATION

_______

M. René Simoncau. directeur ,.—M. Gaétan Rcid, présidentServ. des ress. humaines
f ,

Mmc Carolc Tardif. vicc—résidenIc


